
CÉRÉMONIE DES VŒUX : rendez-vous, 
dimanche 12 janvier, à partir de 11h30, salle 
Saint-Ives pour les traditionnels vœux du Maire.  
Ce moment convivial permet à la municipalité de 
faire le bilan des actions de l'année passée et de 
dévoiler les perspectives pour 2025 en présence des 
administrés.

RECENSEMENT DE LA POPULATION 2025 : les 
agents recenseurs de la commune ont commencé 
leur tournée de reconnaissance depuis le 08 janvier. 
Elle a pour but de lister avec précision les logements 
de la commune et de renseigner la population par 
un courrier déposé dans chaque boite aux lettres.
La campagne de recensement débutera le jeudi 16 
janvier et se terminera le samedi 15 février. Durant 
cette période, un ordinateur sera mis à disposition 
du public à la bibliothèque, aux heures d’ouverture, 
pour les personnes souhaitant se faire recenser 
par internet. Une aide pourra être apportée à la 
demande.
Les agents recenseurs seront tous munis d’une 
carte officielle avec photo délivrée par le Maire, 
n’hésitez pas à la leur demander en cas de doute.
Toutes les informations sur : le-recensement-et-moi.
gouv.fr

BIBLIOTHÈQUE : fermeture exceptionnelle 
mercredi 15 janvier. 

QUE FAIRE DE SES FUSÉES DE DÉTRESSE 
PÉRIMÉES ? Essentielles lors d'un incident 
en mer, ces fusées nécessitent un traitement 
spécifique. Par conséquent, elle ne se jettent ni à la 
poubelle ni en déchèterie ! Pour rappel : les engins 

pyrotechniques de signalisation de détresse sont 
des objets classés dans la catégorie des produits 
chimiques et des explosifs et ont une durée de 
vie limitée, généralement de trois ans. Les engins 
pyrotechniques se déposent gratuitement dans 
n'importe quel magasin d'accastillage, du moment 
:
• que ce magasin vend de la pyrotechnie,
• et qu'il n'a pas déjà atteint le quota maximum 
d'engins stockables.

SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS : la campagne 
2025 du Fonds pour le Développement de la 
Vie Associative est lancée ! Elle a pour but de 
soutenir financièrement les petites associations. 
Candidature à envoyer en ligne avant le 06 février 
2025. Plus d'informations sur : shorturl.at/nAbkY

DEVENEZ SURVEILLANT DE BAIGNADE : chaque 
année, ce sont près de 150 surveillants de baignade 
et des activités nautiques qui sont engagés sur une 
trentaine de postes de secours afin d’assurer la 
sécurité des plages du Finistère. Les candidatures 
en ligne sont possibles jusqu’au 10 mars 2025. Ci-
après, la carte des postes de secours du Finistère : 
shorturl.at/Rjx4S

PARAÎTRE DANS LE BIM : pour annoncer un 
événement culturel, sportif, solidaire, assemblée 
générale, un vide-maison, etc, envoyez vos éléments 
avant le mardi minuit pour qu’ils puissent paraître 
dès le vendredi. Complétez le questionnaire suivant 
forms.office.com/e/VdFS79LLyH ou contact 
evenementiel@camaretsurmer.fr

MÉDECINS
Dr HAU MIOW FAH		                 02 98 27 91 35
Dr ROBIN et Dr DUMONT	               02 98 86 72 96
Du lundi au vendredi de 8h30 à 19h
Les week-ends et jours fériés, pour connaître le médecin  
de garde de la Presqu’île, faites le 15

PHARMACIE		                02 98 27 90 78

CABINETS INFIRMIERS
MENTEC/QUINARD/CASCELLA-PALUD/PETIT 
			                 02 98 27 98 30
			                 06 68 63 98 30
F. CAPRIOLI                                                02 98 73 17 84 
			                  06 77 54 01 36
PSYCHOLOGUE : VAIREAUX C. 	              06 46 44 20 74
OSTEOPATHE D.O : KERLIDOU G.          02 98 27 88 83 
                                                                     06 07 87 71 19
OSTEOPATHE D.O.F: THOMAS N.         06 09 98 69 40
MASSEURS-KINESITHERAPEUTES :
QUEMENEUR P-Y. et MARC E.	               02 98 27 91 49
                                                                    
BAPST L./DESSEVRES C.	               02 98 73 80 64

KINÉSIOLOGIE		
Claire FERRÉ		                06 60 96 66 50

MUNICIPALITÉ
Restauration scolaire		 02 98 27 81 83
Capitainerie du Notic		 02 98 27 89 31
Camping Municipal		  02 98 27 91 31
AL SH			   09 66 83 91 86  
Garderie			   02 98 81 45 18
MDJ			   09 67 56 82 90
Bibliothèque		  02 98 27 86 28
EHPAD Ti ar Garantez	 02 98 27 83 79
Astreinte	                                     06 86 25 18 02

DIVERS
Office de Tourisme 		  02 98 27 93 60
SPA Crozon		  07 85 03 60 74
ULAMIR			   02 98 27 01 68
CDAS de Crozon		  02 98 27 10 26
Taxi Génération Vintage	 06 83 28 22 30

PRESSE - CORRESPONDANTS LOCAUX 
Le Télégramme | I. PIETRI : pietri.isabelle@gmail.com   
      	                                     06 71 15 39 82
Ouest France | G. PAPE :     gillespape@hotmail.com   
	                                    06 33 96 29 32 
                 C. BRUERE :  christinebruere18@gmail.com   
	                                    06 62 60 83 77

Service communication de Camaret-sur-Mer | 02 98 27 94 22 | evenementiel@camaretsurmer.fr | camaret-sur-mer.fr 

ENTREPRISE : l'entreprise "La vieille branche" 
propose élagage, taille d'arbres et abattage délicat, 
etc. Les interventions sont propres et rapides pour 
des arbres. Contact Leo : 06 04 01 66 08.

SECOURS		
URGENCES MÉDICALES  		  112
POMPIERS			   18
SAMU				    15
GENDARMERIE			   17
PHARMACIE DE GARDE 		  32 37
CROSS CORSEN			   196

En cas d’urgence

Service communication de Camaret-sur-Mer | 02 98 27 94 22 | evenementiel@camaretsurmer.fr | camaret-sur-mer.fr 
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LA FABRIQUE DE L’HISTOIRE DE CAMARET prépare 
un ouvrage en plusieurs tomes sur l’histoire de Camaret, 
de la Révolution à l’Occupation. Tout document, plan, 
photo, souvenir peut être utile... Ouvert du jeudi au 
dimanche de 14h à 18h, place St-Thomas. Contact : 02 
98 17 08 08.

FOROMAP : 30ème édition, samedi 18 janvier, de 9h30 à 
17h au Parc de la Penfled. Ce forum permet aux collégiens 
et lycéens de rencontrer plus de 80 organismes de 
formation et en alternance. Entrée gratuite. 

PORTES OUVERTES : le CFA-MFR de Plabennec-
Ploudaniel ouvre ses portes vendredi 24 (de 17h à 19h) 
et samedi 25 Janvier 2025 (de 9h à 17h), pour présenter 
différentes formations et métiers (bâtiment, paysage, 
agriculture, etc.)
• Formations scolaires par alternance
• 4ème ou 3ème Découverte des métiers
• Formations scolaires par alternance ou apprentissage. 

Contact : 02 98 40 40 73 | mfr.plabennec@mfr.asso.fr

VŒUX DE L'APPC : le samedi 18 janvier, salle Saint-Ives, 
à partir de 18h. 

ASSOCIATION DES PENSIONNÉS DE LA MARINE 
MARCHANDE ET DE LA PÊCHE : permanence, mardi 
14 Janvier 2025 de 10h à 12h, salle St Ives. Les adhérents 
sont invités à venir retirer leur carte d'adhésion 2025 
et régler leur cotisation. Les personnes ne pouvant se 
déplacer peuvent appeler le 06 68 03 27 66.

LES TERRAINS DE L'ARMORIQUE : assemblée générale   
de l'association, samedi 18 janvier à 11h à la salle St Ives.

CÉRÉMONIES RELIGIEUSES : samedi 11 janvier à 18h 
à Telgruc et dimanche 12 janvier à 9h30 à Camaret et 11h 
à Crozon. 

CINÉMA LE ROCAMADOUR : 

RELÈVE DES COMPTEURS D’EAU :  la campagne 
a commencé depuis le 6 janvier sur la commune de 
Camaret-sur-mer. Le service de l’eau vous demande de 
libérer l’accès à votre compteur. Si vous avez des animaux, 
merci de prendre les dispositions nécessaires pour 
assurer la sécurité de l’agent releveur. En cas d’absence, 
vous pouvez transmettre votre relevé en ligne www.com-
com-crozon.bzh, ou grâce à l’avis de passage déposé 
dans votre boîte aux lettres. Il est également possible 
de prendre rendez-vous pour un nouveau passage de 
l’agent. Contact : 02 98 27 06 16

L'AMETHYSTE - CENTRE CULTUREL : vendredi 17 janvier 
à 20h30, retrouvez le spectacle musical et burlesque "Hic" 
de la "Cie Heidi A Bien Grandi", proposé par l'association 

"Jour de Fête". Réservation sur place ou en ligne sur 
comcom-crozon.bzh

DÉCHÈTERIE :  la gestion du service déchets évolue ! 
Afin d’équilibrer le budget, déficitaire depuis 2022, les élus 
ont préféré optimiser le service pour faire des économies 
plutôt que d’augmenter de manière importante la 
redevance payée par les usagers.  Les évolutions 
proposées ont reçu un accueil favorable lors d’une large 
concertation auprès des habitants - avec plus de 2 000 
participations à l’enquête. 
Depuis le 1er janvier 2025, les horaires de la déchèterie 
ont changé. Voici les nouveaux horaires, jusqu'au 31 mars 
2025 : mardi, jeudi, vendredi, samedi : 9h-11h45 et 13h30-
16h45. 

PROCHAINE PERMANENCE À 
CAMARET-SUR-MER : le mercredi 12 février à 
partir de 9h30 jusqu’à 12h en mairie.
Contact : france.service@comcom-crozon.bzh ou 
au 02 98 27 22 54. 

PERMANENCES À CROZON À LA MAISON DE 
L’EMPLOI : lundi-mardi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 
17h, mercredi de 13h30 à 17h (4ème mercredi du mois 
de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h), jeudi de 9h à 
12h30 et vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 15h. 

COLIS ET REPAS DES AÎNÉS : retour à la formule 
qui était en place avant l'épidémie de COVID-19. 
Pour 2025, les personnes pouvant participer au 
repas seront contactées au mois de février. Les 
personnes empêchées de venir au repas pourront 
bénéficier du colis des Aînés qui sera distribué à 
partir d'avril. 

DEVENEZ ACCUEILLANT FAMILIAL : cette 
profession au service des adultes en situation de 
handicap et des personnes âgées est soutenue par le 
Département du Finistère. Sa mission quotidienne 
est l'accompagnement chez soi d'une personne 
fragile, pour lui offrir un cadre de vie épanouissant. 
Cette profession nécessite un agrément. 
Conditions : partager sa vie familiale, ses espaces, 
etc. prendre en compte les difficultés, les goûts 
et les valeurs de la personne accueillie, accueillir 
des visites, organiser des activités adaptées à la 
personne. Un accueillant peut accompagner de 1 à 
3 personnes avec qui elle n'a aucun lien de parenté. 
Cette profession est encadrée par un contrat 

d'accueil conclu entre l'accueillant familial et la 
personne accueillie/représentant légal. 
Plus d'informations au 02 98 76 25 33 ou par mail : 
accueilfamilial.paph@finistere.fr.

ADIL FICHE CONSEIL : vous êtes en location 
et votre conjoint(e) emménage avec vous. 
Pouvez-vous imposer au bailleur de l'inscrire en 
tant que cotitulaire sur le bail ? 
Tout dépend de votre situation matrimoniale. 
• En union libre : le bailleur peut accepter ou refuser.
• Pacsés : vous pouvez ensemble demander au 
bailleur de mentionner le nom de votre partenaire. 
le bailleur ne pas refuser. Il conviendra de lui 
adresser un justificatif. 
• Mariés : du fait du mariage vous êtes, de fait, 
tous les 2 locataires. Informez votre bailleur en lui 
adressant un justificatif. 

MENU SCOLAIRE : 

13/01 Saucisson à l’ail et cornichon, sauté de 
poulet forestière, potatoes au paprika, 
laitage, yaourt aromatisé

14/01 Salade de pommes de terre au thon, rôti 
de porc au miel, tombée de chou vert, 
laitage, fruit de saison.

16/01 Veloutée de légumes verts, gnocchi sauce 
fromagère, potimarron rôti, laitage, 
gâteau au yaourt aux pommes.

17/01 Salade de coquillettes sauce cocktail, 
marmite de poisson aux petits légumes, 
carottes glacées, laitage, fruit de saison.

SUIVRE LES ACTUALITÉS DE L’ÉCOLE : pour 
connaître les actualités de l'école, rendez-vous sur  
le site de l’académie de Rennes, régulièrement mis 
à jour par l'équipe pédagogique : shorturl.at/Dr7fY. 
ou bien sur les pages Facebook et Instagram de la 
municipalité @Ville de Camaret-sur-Mer.

MAISON DES JEUNES : ouverture les mercredis de 
13h30-18h30, vendredis de 17h30-19h00, samedis 
de 13h30-18h30. Renseignements et inscriptions : 
mdj@camaretsurmer.fr ou 06 33 26 19 40.

*VOST | ** Sortie nationale
***Avant-première

Vend
10/01

Sam 
11/01

Dim
12/01

Lun 
13/01

Mar 
14/01

Mer 
15/01

Jeu 
16/01

Ven
17/01

Sarah Berhardt 20h30 20h30

La plus précieuse des 
marchandises

20h30 20h30

Sonic 17h 15h

Mufasa 20h30 17h30

Un ours dans le Jura 20h30 20h30

Mon inséparable 20h30

FRANCE SERVICES | Aides aux démarches administratives

INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES

SOLIDARITE - CCASVIE LOCALE - ASSOCIATIONS - CULTURE

ENFANCE - JEUNESSE


